
U on-[VestrOS
") Conseil Municipal du 15 novembre 2023

Extrait du Reqistre

Des Délibérations du Conseil Municioal

2023.11-09 SIGNATURE D'UN PROTOCOTE D'ACCORD TRANSACTIONNEL AVEC
LA SOCIÉTÉ AXIMA CONCEPT- MARCHÉ PUBTIC NO2O2O-084 - LOT 12

L'an deux mil vingt trois, le quinze novembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la

présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAUUX, Maire de Gujan-Mestras

Nombre des conseillers municlpaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 9 novembre 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DoNZEAUD, David DELIGEY, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard

COLLIN ET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,

Mire;IIe MAZURIER, COTINNC GAUTIEZ, MéIANiC ]EAN-]EAN, MiChCIIC LOUSSOUARN, FAbiCNNC

LEHEUDÉ, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre PETIT, Kévin LANGLADE, France NORMAND, Michel

DUVIGNAC, Phllippe GAUBERT, conseillers municipaux

ABSENTS ANT DONNE PROC RATION

Elisabeth REZER-SANDILLON donne procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX

André MOUSTIÉ donne procuration à Magdalena RUIZ

Patricia BOUILLON donne procuration à Xavier PARIS

Jérémy DUPOUY donne procuration à Kévin LANGLADE

Ollvier PAINCHAULT donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Mélanie JEAN-JEAN
Jacques CHAUVET donne procuration à Michel DUVIGNAC
Anne ELISSALDE donne procuration à France NORMAND
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à ehilippe GAUBERT

ABSENTS EXCUSES

Maxime KHELOUFI
Tony LOURENÇO

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article 1.2121-29 ;

Vu le Code civil et notamment les articles 2044 et suivants ;

Vu le Code de la commande publique et notamment l'article 1.2197-5 ;

Vu la circulaire du 07 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et le
règlement des litiges portant sur l'exécution des contrats de la commande publique ;

Vu la circulaire du 06 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour régler

amiablement les conflits ;

Vu la délibération no2020-06-01 prise en Conseil municipal le 04 juin 2020, par laquelle le Conseil

municipal a délégué au Maire le pouvoir de transiger avec des tiers dans Ia limite de 1 000 €. Au-delà

de ce montant, une délibération préalable de lbrgane délibérant est donc nécessaire pour autoriser
la signature d'un protocole d'accord transactionnel ;

Le 16 octobre 2020,la commune notifiait le marché no2020-084 - Lot no12 « chauffage, ventilation,
climatisation » à la société AXIMA CONCEPT pour un montant de 553 488,20 € HT dans le cadre de

la construction de la salle de spectacles LE MIROIR sise 7, avenue des Loisirs à Gujan-Mestras.

Suite à la réceptlon du bâtiment par la maîtrise d'ouvrage en date du 14 avril 2023,|a société AXIMA

coNCEpT a envoyé à la maîtrise d'æuvre et à la ville, le 13 juin 2o23, le projet de décompte final en

application de l'afticle 13.3.1 du Cahier des Clauses Administratives Générales - Travaux (CCAG

Travaux).

En plus du solde du marché, le projet de décompte faisait apparaître une demande de prise en

charge de coûts supplémentaires estimée à 168 089,23 € HT portant sur des surcoûts de personnel

et dé matériel ayant entrainé une pefte de productivité en ralson plus précisément :

du décalage de l'intervention de la société du fait des délais d'instruction du dossier << Loi sur

l'Eau » et de lépidémie de COVID-19 ;

des retards et blocages sur le chantier.

Conscientes qu'il est de l'intérêt de chacune d'elles de régler la situation, les parties ont décidé

d'engager des négociations afin de mettre un terme, de manière définitive, au lltige à naître et de

conclure à cette fin une transaction, jointe en annexe, régie notamment par les articles 2044 et
suivants du Code civil.

Pour rappel, en vertu de la circulaire du 06 avril 2011 précitée, l'organe délibérant doit se prononcer

sur << tous les éléments essentiels du contrat à intervenir, au nombre desquels figurent, notamment,

la contestation précise que la transaction a pour objet de prévenir ou de terminer et les concessions

réciproques que les parties consentent à cette fin >>. La transaction doit avoir un objet licite, contenir

des concessions réciproques, prévenir ou terminer une contestation effective, et ne doit pas avoir

pour effet que la personne publique qui la signe se livre à une libéralité.

Dans le cadre de cette transactlon, la commune s'engage à prendre en charge une partie des coûts

supplémentaires portés par la société AXIMA CONCEPT, résultant des griefs invoqués par l'intéressée

et susmentionnés, et à lui verser la somme totale de 35 000 € HT (trente-cinq mille euros), soit

42 000 € TTC.

Cette somme sera globale, forfaitaire, transactionnelle et définitive et versée par la commune après

signature du protocole par les parties.
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Elle a été calculée en paftant du montant du coût estimé par la société, à savoir la somme de
168 089,23 € HT, correspondant à un retard du chantier décrié par elle sur six mois, et en le
réduisant après négociations à 1,25 mois de retard, la commune ayant reconnu un retard de chantier
de deux mois mais tenu compte du manque dbrganisation de la société AXIMA CONCEPT y ayant
contribué (168 089,23 x 1,2516 = 35 018,59 € HT).

En application de la circulaire du 06 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction
pour régler amiablement les conflits (point n'2.5), il est expressément indiqué que cette somme sera
imputée au chapitre opération « Salle de Spectacles >> nature 21318 du Budget communal, sur les

crédits limitatifs servant au financement des dépenses afférentes au contrat considéré.

La société AXIMA CONCEPT renonce définitivement et sans aucune réserve à entamer ou à s'associer
à toute réclamation, instance ou action à I'encontre de la commune devant toute juridiction, pouvant

avoir comme cause, conséquence ou objet, directement ou indirectement, le marché visé dans le
préambule du protocole.

Ce protocole viendra mettre un terme définitif aux différends à naître ; les parties renonçant
réciproquement et irrévocablement à toutes actions en justice civile, administrative ou pénale ou à

tous autres droits de quelque nature que ce soit, ayant un lien avec le protocole.

Il vous est donc proposé :

- dhutoriser le Maire ou son représentant à procéder à la signature du protocole dhccord
transactionnel entre la commune et la société AXIMA CONCEPT tel que joint à la présente

délibération.

DÉcrsIoN DU coNsErL MUNTcIpAL : ADoprÉ À t-l unronrrÉ

POUR : 27
CONTRE : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, France NORMAND, Michel DUVIGNAC - Philippe

GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
ABSTENÏONS : O

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène D AUUX Kévin LANGLADE
Secrétaire de séanceMaire de G

Publié le
GUJAN-M le
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